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Traité Édouyot

Michna 7 - Chapitre 4

הָאִשָּׁה מִתְקַדֶּשֶׁת בְּדִינָר וּבְשׁוֹוֶה דִינָר,
כְּדִבְרֵי בֵית שַׁמַּאי ;
וּבֵית הֶלֵּל אוֹמְרִים:

בִּפְרוּטָה וּבְשׁוֹוֶה פְרוּטָה.
וְכַמָּה הִיא פְרוּטָה?

אֶחָד מִשְּׁמוֹנָה בְאִסָּר הָאִיטַלְקִי.
בֵּית שַׁמַּאי אוֹמְרִים:

פּוֹטֵר הוּא אָדָם אֶת אִשְׁתּוֹ בְגֵט יָשָׁן;
וּבֵית הֶלֵּל אוֹסְרִין.

וְאֵיזֶה הוּא גֵט יָשָׁן?
כָּל שֶׁנִּתְיַחַד עִמָּהּ מֵאַחַר שֶׁכְּתָבוֹ לָהּ.

הַמְגָרֵשׁ אֶת אִשְׁתּוֹ וְלָנָה עִמּוֹ בַפּוֹנְדְּקִי,
בֵּית שַׁמַּאי אוֹמְרִים:

אֵינָה צְרִיכָה מִמֶּנּוּ גֵט שֵׁנִי;
וּבֵית הֶלֵּל אוֹמְרִים:

צְרִיכָה מִמֶּנּוּ גֵט שֵׁנִי.
אֶמָּתַי?

בִּזְמַן שֶׁנִּתְגָרְשָׁה מִן הַנִּשּׂוּאִין;
וּמוֹדִין בְּנִתְגָּרְשָׁה מִן הָאֵרוּסִים,

שֶׁאֵינָה צְרִיכָה מִמֶּנּוּ גֵט שֵׁנִי,
מִפְּנֵי שֶׁלִבּוֹ גַס בָּהּ.

[Kidouchin 1,1 / Guittin 8,4]

La femme est consacrée par un dinar ou la valeur d’un dinar, selon les paroles de Beth Chamaï. Beth Hillel disent :
par une perouta ou la valeur d’une perouta. Combien vaut une perouta ? Un huitième d’un issar italien (monnaie en
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usage en Grande Grèce).

Beth Chamaï dit : [un homme] peut répudier sa femme par un vieil acte de divorce. Beth Hillel l’interdisent.
Qu’appelle-t-on : « vieil acte de divorce ? » Lorsqu’il (le mari) à été seul avec elle (il a repris les relations
conjugales) après l’avoir (l’acte de divorce) écrit pour elle (et avant qu’il le lui remette) (Beth Hillel craint que la
femme conçoit un enfant, celui-ci pourrait être considéré comme enfant d’une mère non-mariée. (Guemara Guittin
79b).

Si quelqu’un a répudié sa femme et si elle a passé la nuit avec lui dans une auberge (il y a à cela des témoins) :
Beth Chamaï disent : il n’est pas nécessaire qu’elle ait un deuxième acte de divorce de lui ; par contre Beth Hillel
disent : « il faut qu’elle ait un deuxième acte de divorce de lui ». Quand cela ? Si elle a été divorcée après le
mariage. Ils reconnaissent que si elle a été divorcée après les fiançailles, il n’est pas nécessaire qu’elle ait un
deuxième acte de divorce de lui, du fait qu’il n’est pas intime avec elle.
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